
 

 

 

DECLARATION DE BNP PARIBAS  

SUR LE LITIGE AU SOUDAN 

 

 

COMMUNIQUE DE PRESSE 

Paris, le 20 octobre 2025 

BNP Paribas a très clairement exprimé sa ferme intention de faire appel. Il ne fait aucun doute 
que la Banque défendra cette affaire et utilisera tous les recours à sa disposition.  

Nous croyons fermement que ce verdict doit être annulé en appel.  

Une fois de plus, BNP Paribas réaffirme que ce résultat est manifestement erroné et ignore 
des éléments de preuve importants que la banque n’a pas été autorisée à présenter.  

Nous allons emprunter toutes les voies de recours possibles pour contester ce jugement. Par 
ailleurs, nous rappelons que ce verdict concerne uniquement ces trois plaignants et ne doit 
pas avoir de portée plus large. 

Toute tentative d’extrapolation est nécessairement erronée, tout comme toute spéculation 
concernant un éventuel settlement.  

La Banque considère qu’elle n’a aucune pression pour parvenir à un settlement dans cette 
affaire. 
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